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Note d’aide à l’identification de l’opérateur national SIST

Termes de référence

Extraits du rapport de présentation du projet « Système d’Information Scientifique et Technique » :

Un partenaire local, chef de file du SIST national, sera choisi en fonction de ses capacités dans ce domaine par le Comité d'Orientation et de Décision Pays (CODP). Il sera mandaté par le ministère en charge de la recherche et de l'enseignement supérieur pour assurer la mise en place du SIST et la formation des utilisateurs en relation avec l'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage (AMO). Il s'appuiera sur les réseaux existants ou en cours de déploiement, et cherchera à coordonner ce projet avec les actions réalisées par les autres bailleurs de fonds dans ce domaine. Il mettra à disposition des locaux servant à la formation et à l'hébergement du SIST. Dans de nombreux pays francophones et anglophones, l'organisme en charge de la collecte, du traitement et de la diffusion de l'IST pourrait être cet intervenant

………

Les équipes des partenaires locaux en charge des SIST recevront un savoir-faire de haut niveau en ingénierie des systèmes d'information. Un renforcement des capacités locales à la gestion et à la maintenance du SIST (ingénieur documentaliste, webmaster) est également prévu ainsi que la formation de techniciens pour la réalisation de produits et services.

………

En liaison étroite avec l'Assistant Conseil, le partenaire local sera l'interface technique du projet avec le monde de la recherche. Il hébergera le SIST et participera au développement de produits et services. Il aura également une part active dans l'alimentation du SIST en information et fera appel à un comité scientifique national afin de valider les informations qui seront publiées sur le SIST pays. Son personnel recevra des formations pointues en sciences de l'information.

………

Transfert de compétences :

· Transfert du SIST vers le partenaire local (composante 1) ; ce dernier sera choisi, dans chaque pays, en fonction de ses activités en diffusion de l’IST et de son intérêt pour le projet ; il sera identifié dès le démarrage du projet, lors de l’analyse de la situation en IST ; il est prévu une formation à l’administration du SIST, son animation éditoriale et sa maintenance technique.

· Transfert des savoir-faire utiles pour la réalisation des produits et services vers le partenaire local (composante 2) ; ils seront formés à la promotion et à la réalisation des prestations en IST.
Les termes de référence de l’opérateur national peuvent donc se décomposer suivant trois fonctions principales :

· Gestion de l’information scientifique et technique

· Formation

· Hébergement de la plate-forme

Gestion de l’information scientifique et technique

L’opérateur national sera principalement un gestionnaire de contenu :

· Il devra avoir vocation à collecter, traiter et diffuser l’information scientifique et technique.

· Sa notoriété et sa reconnaissance par le monde de la recherche sera un atout important.

· Il aura les ressources humaines nécessaires à l’alimentation et l’animation de la plate-forme (y compris la fonction d’aide aux utilisateurs).

· Il fera appel à un comité scientifique national (identifié par le CODP) pour valider les informations publiées sur le SIST pays.

· Il sera impliqué dans l’élaboration de modules spécifiques au sist national et dans le suivi de leur réalisation par des structures locales.

Formation

L’opérateur national sera en charge d’organiser et réaliser les formations techniques :

· A l’utilisation et à la maintenance de la plate-forme

· A la production d’IST au format électronique

Il devra donc posséder les structures (salles) et équipements (video-projecteur, ordinateurs…) permettant l’organisation matérielle de ces sessions ainsi que les ressources humaines et compétences en organisation de sessions de formation.

Hébergement de la plate-forme SIST

L’hébergement de la plate-forme SIST par l’opérateur national nécessite un certain nombre de pré-requis techniques :

· Une installation électrique permanente (générateur en cas de coupure) et ondulée

· Un local adapté (fermé, climatisé) à l’hébergement d’un serveur web

· Une liaison permanente

· Un « fire wall » efficace

· Une qualité de connexion et une bande passante montante et descendante suffisante pour un accès permanent et simultanée au SIST

· Un serveur pouvant accueillir la plate-forme

· Des capacités et un système de sauvegarde permanent du contenu de la plate-forme

L’hébergement du sist chez l’opérateur national n’est pas un impératif, il est tout à fait envisageable de confier l’hébergement physique à une société spécialisée voir en dehors du pays lorsque la connectivité interne au pays est trop peu performante.

Remarques

Si aucune institution ne répond suffisamment à ces termes de référence ou n’a pas la notoriété suffisante au niveau national, il est tout à fait envisageable de confier ces missions à un consortium d’organisme dont la complémentarité permettra l’assurance de des fonctions de l’opérateur national.
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